
 
 
 
 
 
 

LA REPARTITION DES MOYENS DANS L’ACADEMIE DE 
BORDEAUX A LA RENTREE 2007 

 
 
 
 

 
+ 101 postes à la rentrée 2007 

 
 
 

o + 54 postes dans l’enseignement scolaire 
 
 
A la rentrée 2007, l’académie de Bordeaux prévoit d’accueillir entre 1900 et 2400 
élèves supplémentaires dans le premier degré public ainsi que 933 élèves de plus 
dans le second degré public (collèges, lycées, lycées professionnels et post-bac). 
 
Pour répondre à cette évolution démographique et permettre la mise en œuvre des 
orientations ministérielles, 54 postes supplémentaires seront créés dans 
l’enseignement scolaire en Aquitaine. 
 
Ces emplois se répartissent comme suit : 
 
 

• Dans le 1er degré : + 91 postes 
• Dans le 2nd degré : + 97 postes répondant aux variations 

démographiques diminués de 137 postes consécutifs à la réforme 
nationale des décharges enseignantes (soit un solde de – 40 postes). 

• - 15 postes administratifs (dans les services académiques) 
• + 17 postes d’infirmières 
• + 1 poste de médecin de prévention 
 

 
 



 
o + 47 postes dans l’enseignement supérieur 

 
 

 
Au plan national, conformément à la perspective triennale tracée par le Président de 
la République en 2004, le projet de loi de finances pour 2007, prévoit, pour la 
troisième année consécutive, une augmentation de plus d'un milliard d'euros des 
moyens consacrés à la recherche et à l'enseignement supérieur. 
 
Après la création de 72 nouveaux emplois en 2006 dans l’académie de Bordeaux, le 
budget 2007 maintient une politique dynamique de création de postes. Il permet la 
création, dans l'enseignement supérieur de 47 emplois répartis comme suit : 
 

19 enseignants-chercheurs et 28 IATOS  
 
 
• ENSCP de Bordeaux  : 1 enseignant-chercheur, 2 IATOS 
• ENSEIRB    : 1 enseignants-chercheurs, 2 IATOS 
• IEP de Bordeaux   : 1 enseignant-chercheur, 1 IATOS 
• IUFM d’Aquitaine   : 1 enseignant-chercheur 
• IUT A (Bordeaux IV)   : 1 enseignant-chercheur  
• IUT de Périgueux   : 1 IATOS 
• Université Bordeaux 1  : 2 enseignants-chercheurs, 6 IATOS 
• Université Bordeaux 2  : 4 enseignants-chercheurs, 4 IATOS 
• Université Bordeaux 3  : 3 enseignants-chercheurs, 4 IATOS 
• Université Bordeaux IV  : 3 enseignants-chercheurs, 4 IATOS 
• Université de Pau   : 2 enseignants-chercheurs, 4 IATOS 
 
 
L’année 2007 dans l’enseignement supérieur en Aquitaine sera marquée par 3 
grands dossiers : 
 

• La création du Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur (PRES)  
dénommé « Université de Bordeaux » entre les quatre universités de Bordeaux, 
l’ENSEIRB, l’ENSCPB, l’Institut d’Etudes Politiques et l’ENITAB avec pour missions 
principales :  

 
- mener une réflexion prospective et une politique active sur le  

développement et la structuration de l’enseignement supérieur et de la 
recherche sur le site bordelais 

 
- valoriser les activités de recherche menées en commun par ses membres 

et labellisées par le PRES 
 

 
- coordonner le suivi de l’insertion professionnelle des étudiants diplômés 

par les établissements membres du PRES 
 



- favoriser la mobilité des étudiants, enseignants et chercheurs vers 
l’étranger 

 
 
- coordonner les activités des écoles doctorales et assurer la promotion du 

titre de docteur de l’Université de Bordeaux. 
 

Le PRES « Université de Bordeaux » développera des coopérations avec l’université 
de Pau et des Pays de l’Adour.  
 
 • La signature des contrats quadriennaux avec le ministère pour tous les 
établissements d’enseignement supérieur.  
 
 • La mise en oeuvre du contrat projet Etat - Région 
 


